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LE MOT DES MAIRES

Chers habitants de Saint-Fargeau et Septfonds,

Nous sommes à vos côtés depuis maintenant un an. Un an pas comme les autres pendant lequel nous 

avons dû revoir et corriger nos habitudes, nos pratiques, notre relation aux autres, un an de contraintes et 

de renoncements souvent, d’incertitude et de doute, où le lien social, la famille et l’activité professionnelle 

ont été mis à mal.

Nous voulons pourtant voir « le verre à moitié plein ». Nous avons tous évolué, grandi, appris dans 

l’adversité. Nous avons - peu ou prou - accepté des consignes changeantes. Nos chercheurs et nos 

politiques sont eux aussi devant un cas de figure inédit et déroutant ! Nous nous sommes adaptés, grâce 

aux nouvelles technologies, mais aussi forts de nos ressources personnelles et de nos capacités de 

résilience. Plus que jamais, des initiatives innovantes ont vu le jour un peu partout dans nos régions.

Et voici que se profile enfin l’embellie d’un déconfinement progressif, d’un fléchissement de l’épidémie, d’un 

retour à une certaine liberté, annonciateurs de jours plus lumineux. Ne relâchons pas pour autant nos 

efforts. Même si la vaccination de masse commence à porter ses fruits, nous devons encore nous prémunir 

en respectant les mesures qui font maintenant partie de notre quotidien.

En dépit de la complexité des procédures liée à la situation sanitaire, des projets vont se concrétiser à 

partir de cet été : réfection du gymnase, travaux de la rue Raymond Guérémy, restauration des lavoirs de 

Septfonds et Saint-Fargeau, rénovation de l’école des filles, « toilettage » du camping de la Calanque 

en attendant des travaux plus importants prévus cet hiver... Les étapes préliminaires à l’installation de la 

fibre, programmée à la fin du premier semestre 2022, sont en cours. L’arrivée de l’internet à très haut débit 

permettra de dynamiser et de diversifier l’économie et, en autorisant le télétravail sur notre territoire rural, 

de le rendre attractif pour des citadins en mal d’air pur et de sérénité.

Il nous reste à espérer une reprise des activités culturelles, sportives, touristiques pour animer notre bel été 

poyaudin.

À chacun d’entre vous, nous souhaitons le meilleur.

Dominique Charpentier Annie Garrioux-Rivoal
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ORGANIGRAMME

La complexité des tâches que doit assumer une commune a conduit à ce que certaines fonctions 
puissent faire l’objet de délégations indépendantes de celles données aux maires-adjoints.

Les adjoints sont élus par le conseil municipal en tant que maires-adjoints.

Les conseillers délégués sont désignés par le maire après en avoir discuté avec sa majorité.

L’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 – art.30 , prévoit que : 
« Le maire est seul chargé de l’administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal ».
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Toutes les réunions du Conseil municipal des communes de Saint-Fargeau et Septfonds se sont tenues 

à huis-clos. À compter du 24 novembre 2020, elles ont été retransmises en direct. Les comptes-rendus 

complets sont consultables sur la page « Conseils municipaux » de la rubrique « Mairie » du site 

internet www.saint-fargeau-septfonds.fr.

SYNTHÈSE DES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 octobre 2020

1. Création d’un poste de conseiller municipal délégué à la conception de bâtiments et au suivi des travaux
2. Modification des indemnités de fonction des élus
Étant donné la quantité de travaux engagés par la municipalité et afin d’internaliser, pour des raisons de coût et de 
rapidité d’exécution, la production des plans, les deux premiers points à l’ordre du jour ont porté sur la création du 
poste de conseiller municipal délégué à la conception de bâtiments pour Jean-Philippe Henri. L’enveloppe allouée 
à l’indemnisation des élus n’ayant pas été jusque-là entièrement utilisée, le montant des indemnités pour les fonctions 
de Maire, Maire délégué, Adjoint, Conseiller municipal délégué a été maintenu.

Tableau récapitulatif des indemnités de fonction :

3. Aliénation d’une partie du chemin rural des Bizeaux à Septfonds
L’enquête publique portant sur l’aliénation d’une partie du chemin rural des Bizeaux à Septfonds ayant été close, 
le 15 septembre 2020, sans réclamation contraire et le commissaire-enquêteur s’étant prononcé favorablement au 
projet, le Conseil municipal charge Dominique Charpentier d’effectuer les formalités nécessaires à l’aboutissement

Nom et prénom Fonction Montant brut mensuel

CHARPENTIER Dominique Maire 1672.43 €

GARRIOUX-RIVOAL Annie Maire déléguée de Septfonds 661.19 €

ORIEUX Richard 1er adjoint 641.75 €

JACQUOT Brigitte 2ème adjoint 641.75 €

BLONDET Johann 3ème adjoint 641.75 €

DAGREGORIO Clotilde 4ème adjoint 641.75 €

BOUCHE Jérémy 5ème adjoint 641.75 €

SUSTRAC Hervé Conseiller municipal délégué 388.94 €

CHEN Clément Conseiller municipal délégué 388.94 €

HENRI Jean-Philippe Conseiller municipal délégué 388.94 €
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de la procédure.

4. Adhésion au service intérim du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne
5. Ouverture d’un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet
Afin de remplacer la regrettée Delphine Rousseau à partir du 1er novembre 2020, les points 4 et 5 ont porté sur 
la création d’un poste de secrétaire de mairie et la possibilité d’y placer un profil recruté grâce au Service Intérim 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne. L’emploi était ouvert aux fonctionnaires de 
catégorie C.

6. Diminution du temps de travail d’un poste d’adjoint technique territorial à temps non-complet
Un des adjoints techniques de nos communes avait demandé une réduction de son temps de travail. La modification 
demandée représentant plus de 10% de ses horaires précédents et lui faisant perdre l’affiliation à la Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales, le Conseil municipal, pour satisfaire cette demande, a 
dû supprimer l’emploi occupé et recréer un nouveau poste.

7. Avis sur l’adhésion de la commune de Mailly-le-Château à la Fédération des Eaux de Puisaye-Forterre
8. Avis sur le retrait des communes de Coulanges-la-Vineuse, Escamps, Escolives Sainte-Camille, Gy-l’Évêque, 

Vincelles et Vincelottes de la Fédération des Eaux de Puisaye-Forterre
Les points 7 et 8 sont des délibérations formelles et nécessaires de toutes les communes adhérentes, pour un respect 
des règles administratives, afin de permettre l’adhésion ou le retrait de communes à la Fédération des Eaux de 
Puisaye-Forterre.
Mailly-le-Château souhaite transférer sa compétence à la fédération alors que les autres communes citées font 
partie de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et souhaitent s’en retirer.

9. Budget Camping – Décision modificative n°2
Cette délibération est une formalité administrative portant sur une somme de 500 € permettant l’indemnisation de la 
victime d’un sinistre au camping municipal (la chute d’une branche sur son véhicule). 

10. Cession du bâtiment de la Mairie à la Communauté de Communes de Puisaye-Forterre
La CCPF a abandonné le projet de construction de son siège au profit d’une installation après réhabilitation dans 
la mairie de Saint-Fargeau. Une délibération doit être prise pour formaliser l’acceptation de ce projet par le Conseil 
municipal. Cette dernière était devenue compliquée à entretenir. L’investissement des lieux par la communauté de 
communes permettra de lui donner une nouvelle vie. 
La municipalité de Saint-Fargeau et Septfonds reviendra temporairement dans un de ses sièges historiques : le 
Musée du son. L’extension sera en effet occupé par les bureaux du maire, du secrétaire général et des deux 
adjointes administratives territoriales afin de permettre des travaux de remise en état de l’ancienne école des filles.

11. Affaires diverses
École Multisports
Richard ORIEUX indique que les cotisations pour l’année 2019/2020 ne seront pas encaissées et seront retournées 
aux parents d’élèves. 
Clotilde DAGREGORIO informe de la reprise des activités à compter du 23 novembre dans la mesure du possible. En 
effet, l’association GEMA 89 ne pouvant pas mettre à disposition un éducateur sportif pour le moment, la commune
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s’est adressée à l’association Sport Tremplin Toucycois qui pourrait proposer de reprendre la prestation. 

Renouvellement des matériels techniques 
Richard ORIEUX dresse la liste des investissements réalisés pour renouveler les matériels mis à disposition des 
agents  des services techniques avec notamment l’acquisition d’un nouveau véhicule, d’une autolaveuse, de deux 
débroussailleuses à dos, de deux sécateurs électriques et d’un taille-haie. 

Projet Solaire Photovoltaïque 
Monsieur Thomas GLUTRON de la société ABO WIND expose un projet d’installation d’une centrale solaire 
photovoltaïque au sol au lieu-dit « Les 14 arpents » sur la Route Départementale n°18 à la sortie de Saint-Fargeau 
en direction de Septfonds. Il sollicite une délibération du conseil municipal lors d’une séance ultérieure en vue 
d’obtenir une modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal permettant la réalisation de ce projet. 

Après épuisement de l’ordre du jour et discussions diverses, la séance est levée à 22h35.

Séance du 24 novembre 2020

1. Adoption du règlement du conseil municipal 
Le Code Général des Collectivités Territoriales impose aux conseils municipaux de se donner un règlement. Richard 
ORIEUX a fait la demande d’un modèle à l’Association des Maires de France et l’a adapté. Isabelle GADAND en 
a fait la lecture lors de la réunion et le conseil l’a adopté. 

2. Refinancement d’un emprunt sur le budget du Service de l’Eau et de l’Assainissement
La délibération porte sur le remplacement d’un emprunt de 900.000 € contracté en 2014 sur 30 ans à un taux 
d’intérêt fixe de 2.91% par un autre sur 25 ans au taux de 0.81%. Cette opération permettra à terme une économie 
d’environ 128.000 €.

3. Avis sur une demande de modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal pour un projet photovoltaïque 
Le projet est en cours d’étude environnementale et serait mis en application en 2022. La commune doit émettre un 
avis avant que la Communauté de communes donne le sien. En dernier ressort, le Préfet prendra la décision finale.
Il est rappelé que le projet entre dans le cadre légal et pourra, après redistribution des taxes collectées, rapporter 
à la commune de 8.000 à 10.000 € annuels. 
Les points principaux soulevant des interrogations sont : 
• la visibilité du champ de 8 hectares de panneaux photovoltaïques ;
• et l’intérêt d’utiliser une friche où la nature a repris ses droits plutôt que les toits des entrepôts de la ville.
5 votes contre, 5 abstentions, 5 votes pour. Approbation par la voix du maire qui compte double en cas d’égalité.

4. Augmentation du temps de travail de deux emplois d’adjoint technique territorial 
Depuis que le temps de garderie a été prolongé d’une demi-heure le soir, le nombre d’enfants a considérablement 
augmenté. Pour la sécurité des enfants, il est nécessaire de faire appel à un second employé. 
Brigitte Jacquot en profite pour interroger le conseil sur une éventuelle révision du tarif de la garderie – qui est l’un
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des plus bas de Puisaye. Il sera en effet revu en janvier.

5. Avis sur une demande de régularisation de l’emprise de la voirie dans le lotissement des Pâquerettes 
La voirie empiète sur 101m2 des parcelles des 20 et 22 rue des pâquerettes appartenant à Domanys. Afin de 
régulariser la situation, les parcelles seront divisées. La partie annexée par la voirie reviendra à la commune pour 
intégration dans son domaine public.

6. Budget Principal - Décision modificative n°1 
Il s’agit d’un jeu d’écriture comptable pour permettre de débloquer des fonds pour la famille de Delphine Rousseau 
suite à son décès.

7. Remboursement à un membre du conseil municipal 
La mairie ne disposant pas de moyen de paiement rapide, Richard Orieux a avancé le règlement d’une carte grise. 
La somme lui sera donc restituée. 

8. Affaires diverses
Gymnase
La DETR a versé une subvention de 84.207 €. Celle du Conseil Départemental est en instruction (dossier envoyé 
début novembre). La somme des subventions devraient couvrir 65% de l’opération.
Si la première analyse ne révélait pas la présence d’amiante (à l’inverse d’une seconde), c’est parce qu’elle avait 
été menée sur des plaques installées lors d’une réparation.
Un bureau d’études (3IA) s’attèle actuellement à déterminer la charge de la nouvelle toiture et à émettre des 
prescriptions de renforcement de la structure existante pour la supporter.

Parc informatique de la bibliothèque  
Richard Orieux fait un point financier à ce propos. Matériel, licence et formation reviendront à 2.400 €. Les subventions 
couvrent 75% de la dépense. Le reste à charge pour la commune sera de 605 €. 
Le logiciel de Saint-Fargeau sera alors le même que celui de Toucy où la bibliothécaire travaille à mi-temps. Ainsi, 
un catalogue commun permettra un élargissement du choix proposé aux utilisateurs.

Nouvelle arrivée à la mairie 
À partir du 16 novembre, Madame Madalina Mercas, sur proposition CGE, a été mise en situation sous l’encadrement 
de Thomas Bardeau et Myriam Rousseau. Depuis le 23 novembre, la mairie a signé avec elle un contrat aidé pour 
une durée d’un an assorti d’un plan de formation au Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT).

Voirie  
Jérémy Bouche a commandé des cendriers pour les rues de Saint-Fargeau.

Cimetière  
Françoise Lelard expose l’important travail qu’elle mène depuis de nombreuses semaines pour cet élément important 
du patrimoine de la commune. Il revient à cette dernière de rénover, entretenir et éditer un règlement pour ce lieu 
de recueillement qui mérite d’être mis en valeur.
Après le recensement des concessions et des sépultures, on dénombre 50 concessions échues. Pour ces concessions
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une procédure de reprise est envisagée. Pour les sépultures des Poilus, il est possible de faire appel à une 
association spécialisée : Le souvenir français. Il est aussi prévu ultérieurement de mettre en valeur les sépultures des 
personnalités ayant œuvré pour Saint-Fargeau. Ces opérations – qui ont pour but de libérer des concessions, de 
créer de nouveaux espaces végétalisés et d’améliorer la circulation – seront menées dans le plus strict respect de 
la règlementation.
Pour l’heure, l’intervention de l’entreprise Catton pour la remise en état de l’ossuaire est programmée.
Le même travail sera effectué pour le cimetière de Septfonds.

Colis de Noël 
Patricia Blondet confirme qu’il n’y aura pas de repas cette année. 460 colis de produits locaux seront préparés le 
16 décembre pour les habitants de plus de 65 ans de nos communes. Ils seront distribués au marché de Noël du 
18 décembre. Pour les personnes n’ayant pu se déplacer, un portage à domicile sera organisé. 

Décorations de Noël 
Clotilde Dagrégorio : les sapins ont été livrés le lundi matin. Un sapin a été offert au centre de loisirs, à l’EHPAD, à 
l’IME, à la crèche et aux écoles. Les décorations seront installées lundi 30 novembre à Septfonds et le mardi 1er 
décembre à Saint-Fargeau. Monsieur Corbin est remercié par le conseil municipal pour l’aide apportée à la mise en 
place des décorations cette année. Dominique Charpentier remercie Monsieur Beaudoir pour le don d’un sapin de 
12 mètres qui sera installé dans Saint-Fargeau.

Travaux de l’église 
Dominique Charpentier rapporte les différentes péripéties autour de l’échafaudage validé durant l’été par un 
bureau de contrôle. Cette validation a ensuite été contestée à de nombreuses reprises avant que l’échafaudeur 
n’abandonne le chantier en l’état. Aucun frais ne lui a été réglé par la commune et une procédure a été entamée. 
Des entreprises sont consultées pour reprendre le chantier.
Siège de la Communauté de communes – Cette dernière a approuvé l’installation de son siège dans les locaux de 
la mairie actuelle. Le transfert de la mairie dans des locaux provisoires (rez-de-chaussée de l’annexe du Musée de 
l’aventure du son) est prévu pour le printemps.

Écoles 
Dominique Charpentier et Clotilde Dagrégorio saluent le travail consciencieux des employées des écoles. Un cas 
de Covid a été confirmé parmi elles, toutes les autres se sont faites tester. Les pièces sont régulièrement aérées. Les 
salles de classe et les toilettes sont désinfectées plusieurs fois par jour.

Bulletin municipal 
Il a été entièrement remanié autant dans sa forme que sur son fond. Les 930 exemplaires ont été déposés, dès 
récupération chez Solidarprint, à La Poste. Ils seront distribués au cours de la semaine 50.
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Séance du 17 décembre 2020

1. Aménagement de la Rue Raymond Guérémy - Avant-Projet définitif
L’avant-projet définitif est arrivé à son terme. L’ampleur des travaux a été revue à la hausse pour tenir compte de 
la vétusté des réseaux qu’il conviendra de remplacer ainsi que de l’aménagement du carrefour avec la route 
départementale 85 (avenue de la Puisaye/rue Raymond Vernay). L’enveloppe prévisionnelle des travaux est donc 
passée de 280.000 € HT à 712.641,70 € HT.

Diverses options en plus-value et moins-value sont prévues dans le détail du quantitatif estimatif. Les riverains seront 
associés aux choix au cours de réunions publiques.

2. Aménagement de la Rue Raymond Guérémy – Avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre
L’augmentation du coût prévisionnel des travaux d’aménagement entraîne une modification de la rémunération 
de la maîtrise d’œuvre. Celle-ci est forfaitairement fixée à 4,34% du coût prévisionnel définitif et s’élève donc à 
30.928,61 € HT.

3. Études de maîtrise d’œuvre pour la création d’une chaufferie-bois et d’un réseau de chaleur - Demande de 
subvention au titre du Contrat de Plan État-Région 2015-2020

4. Étude de faisabilité pour la création d’une chaufferie-bois et d’un réseau de chaleur - Demande de subvention 
au titre du Contrat de Plan État-Région 2015-2020

Les deux points portent sur des études de maîtrise d’œuvre (phases d’esquisse, avant-projet sommaire et avant-
projet définitif) et une étude de faisabilité en vue des réalisations de chaufferie bois et de réseaux de chaleur dans 
le bourg et pour le groupe scolaire de Saint-Fargeau.

L’offre du bureau PYXAIR s’élève à un peu plus de 16.000 € HT. L’ADEME subventionne jusqu’à 70% ce type d’études. 
Le reste à charge pour la commune serait alors de moins de 5.000 € HT.

5. Candidature à l’Appel à projets du Syndicat Départemental d’Énergies de l’Yonne « Bouquets de travaux pour 
la rénovation énergétique partielle des bâtiments publics »

La commune candidate peut candidater dans le cadre de la réhabilitation du gymnase. Si la commune est lauréate, 
elle peut bénéficier d’une subvention de la part du Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne allant jusqu’à 
30% du montant hors-taxe des postes de rénovation thermique. L’aide est plafonnée à 30.000 €.

6. Service de l’eau et de l’assainissement – Opération de mise en conformité des branchements de particuliers
Pour prolonger les travaux déjà réalisés à la suite du diagnostic sur le réseau d’assainissement (2001), d’autres travaux 
doivent être réalisés pour mettre en conformité les branchements des particuliers qui soit ne sont pas raccordés, 
soit rejettent des eaux pluviales dans les eaux usées. La commune avait décidé de porter la maîtrise d’ouvrage du 
projet et la maîtrise d’œuvre de ces travaux avait déjà été attribuée (BEREST). Le délai de retour des conventions 
de mandat est arrivé à échéance et la quasi-totalité des propriétaires ont fait le choix de les signer.

Dominique CHARPENTIER informe le Conseil municipal du montant total prévisionnel des travaux : 193.474 € TTC. 
Il est donc temps pour la commune de solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie qui pourra apporter 
une subvention estimée à 142.000 €.
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7. Approbation du rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées
8. Approbation de l’attribution de compensation dérogatoire de Saint-Fargeau pour 2020
Le Code Général des Impôts, des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, des arrêtés inter-
préfectoraux et les statuts de la Communauté de Communes encadrent le reversement de sommes collectées par la 
Communauté de Communes de Puisaye-Forterre aux titres de charges transférées de la commune à l’établissement 
public de coopération intercommunale. Le Conseil municipal doit tout de même approuvé le travail de la Commission 
Locale d’Evaluation.
Ainsi le montant approuvé pour 2020 est de 566.607,74 €.

9. Service de l’eau et de l’assainissement - Souscription à un nouvel emprunt
La souscription à un emprunt de 890.807,72 € sur 25 ans afin de rembourser de manière anticipée le précédent 
souscrit pour la construction d’une station d’épuration est approuvé. La différence de taux d’intérêt justifie 
financièrement l’opération.

10. Forêt communale - Programme de coupes hiver 2020/2021
Johann BLONDET, Adjoint en charge de la forêt communale, présente le programme des parcelles à marteler pour 
l’ONF durant l’hiver 2020-2021 pour l’exploit des Bois de Bailly. 

11. Modification du tarif de ramassage des dépôts sauvages d’ordures 
Les agents des services techniques sont régulièrement amenés nettoyer des dépôts sauvages ou des ordures 
ménagères délaissés par négligence dans le domaine publique. Dominique CHARPENTIER propose de revoir à la 
hausse le tarif à la charge des producteurs de ces déchets.

Le Conseil municipal charge donc le Maire, les membres du Conseil municipal et les agents des services techniques 
de relever tous les faits matériels permettant de constater ces dépôts sauvages et d’en connaître les auteurs. Le tarif 
forfaitaire d’enlèvement des dépôts sauvages est fixé à 200 € à la charge des auteurs des faits. Le Maire est ainsi 
autorisé à émettre des titres de recette à l’encontre des contrevenants et le receveur des finances publiques de 
Saint-Fargeau se chargera du recouvrement. 

12. Motion de défense des urgences et des secours refusant la suppression du « centre 15 » du SAMU de l’Yonne 
et plaidant pour la création d’un centre départemental unique de réception et de régulation des appels 
d’urgence et de secours 

Annie GARRIOUX-RIVOAL, maire déléguée de Septfonds, conseillère municipale en charge de la santé, donne 
lecture du texte disponible sur
https://www.yonne.fr/layout/set/print/Actualites/L-Assemblee-Departementale-vote-une-motion-de-
defense-des-urgences-et-des-secours. 

Le Conseil municipal approuve.
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Séance du 12 janvier 2021

1. Service de l’eau et de l’assainissement - Remboursement anticipé d’un emprunt 
2. Service de l’eau et de l’assainissement - Ouverture de crédits sur l’exercice 2021
En ce début d’année, le Conseil municipal a dû se réunir pour permettre l’aboutissement des opérations financières 
ayant fait l’objet de la seconde délibération de la réunion du 24 novembre 2020.

3. Affaires diverses
Camping La Calanque 
Les installations sont vieillissantes. Un audit a été réalisé par l’association Tourisme Assistance pour permettre de 
déterminer les possibilités de changements quant au mode de gestion, à l’organisation, aux travaux à réaliser, à 
l’orientation commerciale à développer, au vu des atouts et des faiblesses du site. 

L’objectif est de doubler rapidement le chiffre d’affaires pour que le camping autofinance les travaux qui y sont 
réalisés. Johann BLONDET indique que les services techniques de la mairie réalisent un travail d’éclairci suivant le 
diagnostic de l’ONF.

Pour 2021, il est prévu : la rénovation d’un bloc sanitaire, la mise en place d’un système de gestion informatisé, le 
développement de services à la clientèle et l’évolution de la gestion des ressources humaines. 
À la suite de la saison 2021, il faudra revoir la dimension des emplacements à la hausse et investir progressivement 
dans des hébergements locatifs (chalets, mobil-homes, etc) ainsi que dans la construction d’une salle d’activités et 
de loisirs qui pourra également accueillir les clients en cas de catastrophe naturelle ou technologique. 

Un groupe de travail pour le camping est mis en place : Johann BLONDET, Patricia BLONDET, Jérémy BOUCHE, 
Dominique CHARPENTIER, Brigitte JACQUOT et Richard ORIEUX. En 2023, un choix se posera : maintenir la gestion 
du camping en régie municipale, la confier à un tiers via un contrat de concession (délégation de service public) 
ou via un bail commercial. 

Arrêt de cars Allée des Platanes 
Un Fargeaulais s’est plaint d’un manque de signalisation verticale et horizontale Allée des Platanes. En effet, 
l’emplacement réservé aux cars de transport scolaire n’est plus matérialisé au sol ni signalé par un panneau et tout 
véhicule peut donc y stationner. Jérémy BOUCHE, adjoint en charge des travaux, indique que la peinture routière 
sera réalisée au printemps, dès que la météo le permettra. 

Dégradations  
Les biens communaux sont régulièrement dégradés. Un dépôt de plainte est effectué systématiquement à la brigade 
de Gendarmerie de Saint-Fargeau. Les enquêtes qui s’en suivent ont des résultats probants. 

COVID-19 
La campagne de vaccination des résidents de l’EHPAD Résidence du Moulin de l’Arche contre l’épidémie de 
COVID-19 commencera par une première injection fin janvier et une seconde mi-février. 

Après épuisement de l’ordre du jour et discussions diverses, la séance est levée à 21h20.
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Séance du 25 février 2021

1. Cession des parcelles ZE 72 et MN 429 issues du déclassement du chemin rural des Bizeaux à Septfonds
Pour faire suite à la délibération 3 de la réunion du 14 octobre 2020, le Conseil municipal approuve la cession 
des parcelles cadastrées section ZE n°72 et section MN n°429 situées à Septfonds, lieu-dit Les Bizeaux, pour un 
peu moins de 5.000 €.

2. Acquisition de la parcelle AC 474 sise Rue de la Fontaine Choison
3. Régularisation de l’emprise de la voirie Rue des Pâquerettes
Les deux points portent sur l’acquisition par la commune de surfaces occupées par la voirie. Ainsi, des compromis 
avec la SCI HERNAD et Domanys ont été trouvés et approuvés par le conseil municipal.

4. Avis sur la vente d’un terrain à bâtir par Domanys
Domanys, en tant que bailleur social, doit demander son avis au conseil municipal d’une commune sur laquelle elle 
souhaite céder un terrain qui lui appartient. Ainsi, la municipalité a été interrogée et a émis un avis favorable sur la 
vente d’une parcelle située en haut de la rue Raymond Guérémy.

5. Création d’un poste de conseiller municipal délégué à l’animation et la promotion touristique 
6. Modification des indemnités de fonction des élus 
Étant donné l’investissement important de Patricia BLONDET au sein du Conseil municipal pour organiser des 
événements (décorations de Noël, marché du vendredi, marché de producteurs, etc.), le Conseil municipal a 
approuvé la création d’un poste de délégué à l’animation et la promotion touristique. Afin de pouvoir accueillir 
un nouveau poste et l’enveloppe d’indemnisation des élus étant fixe, la rémunération des conseillers municipaux 
délégués est passée de 388,94 € à 326,71 €. 

7. Église Saint-Ferréol - Demande de subvention complémentaire 
La commune a dû choisir une nouvelle entreprise pour le lot échafaudage suite à la défection de la première 
entreprise titulaire. Là où l’entreprise sortante (qui avait refusé de mettre en œuvre les changements demandés par 
le maître d’œuvre pour la sécurité des travailleurs) avait chiffré 5.310,80 € HT, la nouvelle entreprise a établi un devis 
à 35.035,25 € HT.
Ainsi Dominique CHARPENTIER a proposé au Conseil municipal une modification du budget prévisionnel afin de 
pouvoir demander une subvention complémentaire à la DRAC.

8. Rénovation du gymnase - Demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
Dominique CHARPENTIER présente à l’assemblée un projet de rénovation du gymnase comprenant le remplacement 
des couvertures, la reprise de la charpente métallique, l’isolation thermique de l’ensemble de l’enveloppe du bâtiment, 
le remplacement des menuiseries, la démolition et la construction de nouveaux locaux pour les associations sportives 
et la mise en place d’un système d’éclairage à LED. 

Le projet est estimé à 803.265 € HT. L’amélioration du confort et la performance énergétique du bâtiment sont 
les but principaux. À moyen terme, le bâtiment sera raccordé à un réseau de chaleur desservi par une chaufferie 
alimentée par des plaquettes de bois. À ce titre, une aide de l’État à hauteur de 50% du coût du projet au titre de 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local est sollicitée.
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9. Cimetières - Modification des tarifs des concessions 

Le coût d’une place dans le columbarium s’explique par l’onérosité de ce type d’édifice.

10. « Petites Villes de Demain » - Autorisation de signature de la convention d’adhésion
Saint-Fargeau se situe au cœur de la cible du programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Agence Nationale 
de la Cohésion des Territoires. Elle compte moins de 20.000 habitants, présente des signes de vulnérabilité socio-
démographique et exerce des fonctions de centralité en Puisaye-Forterre. Ainsi le Conseil municipal a approuvé la 
démarche de la communauté de communes de déposer une candidature conjointe, retenue par le ministère de la 
cohésion des territoires, et a accepté de prendre en charge (au prorata du nombre d’habitants, avec huit autres 
communes) le salaire pour deux années de deux chefs de projet dont la mission sera de coordonner la conception 
ou l’actualisation du projet de territoire, de définir la programmation et de coordonner les actions et opérations de 
revitalisation.

11. Conseil Départemental - Convention pour une mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau
Un service du Conseil départemental a pour mission d’aider les collectivités pour leur Service de l’Eau et de 
l’Assainissement. Cette mission est encadrée par une convention qui arrivait à son terme et il convenait de prolonger 
pour continuer à bénéficier de ce service.

12. Commission de suivi de site relative au centre de stockage de déchets non-dangereux exploité par la 
Communauté de Communes de Puisaye-Forterre - Nomination de membres titulaire et suppléant 

Dominique CHARPENTIER est élu membre titulaire et Johan BLONDET comme suppléant pour siéger au sein du 
collège « élus des collectivités locales » de la commission de suivi de site relative au centre de stockage cité dans 
le titre.

13. Affaires diverses
Église Saint-Ferréol  
Le nouvel échafaudage a été installé et réceptionné par les entreprises utilisatrices et un bureau de contrôle agréé. 
Les travaux sont prévus pour durer de la 1ère quinzaine de mars jusqu’au début de juillet sous réserve des conditions 
météorologiques. 

Commission Urbanisme 
Hervé SUSTRAC demande que soit mis en place une commission de suivi des travaux réalisés par les propriétaires

Concession de 30 ans pleine terre ou caveau 100 €

Concession de 50 ans pleine terre ou caveau 250 €

Emplacement pour cavurne pour 30 ans 100 €

Emplacement pour cavurne pour 50 ans 250 €

Case de columbarium pour 30 ans 850 €

Case de columbarium pour 50 ans 1000 €
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privés et des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

COVID-19 
Le centre de vaccination de Toucy ne dispose plus de créneaux disponibles mais des nouveaux devraient arriver 
dans les semaines suivantes. Par ailleurs, il est possible de prendre rendez-vous en passant par la mairie. Un transport 
est envisageable pour les personnes à mobilité difficile. 
Au restaurant scolaire, un nouveau protocole sanitaire augmente la charge de travail pour les agents municipaux, 
notamment du fait d’un passage à deux services pour les enfants de l’école maternelle. 

Finances 
• Des formations sont proposées par SFP Collectivités concernant la préparation des budgets et d’un plan 

pluriannuel d’investissement. 
• Un projet d’acquisition de porte-vélos pour les écoles, le gymnase, le camping et en tant que mobilier urbain 

dans le centre bourg pour un budget d’environ 1.500 € est à l’étude.
• Richard ORIEUX informe le Conseil municipal qu’il rencontre des prestataires en matière de téléphonie et de 

réseaux afin de négocier et réduire les dépenses dans ce domaine. 

Études 
Dominique CHARPENTIER présente la campagne d’audits énergétiques qui vont être réalisés sur les bâtiments de 
la commune en partenariat avec le Syndicat Départemental d’Énergies de l’Yonne et un bureau d’études. Il ajoute 
que le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) doit rendre prochainement la deuxième partie 
de son étude sur l’aménagement du bourg. 

Aménagement de la Rue Raymond Guérémy 
L’analyse des offres des entreprises de travaux est en cours par le maître d’œuvre de l’opération et qu’une fois 
celles-ci retenues, une réunion de concertation avec les habitants sera programmée. 

Formation aux premiers secours 
L’ensemble du personnel communal a bénéficié d’une formation aux premiers secours proposée par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) au centre de secours de Saint-Fargeau. Il est précisé que le centre 
de secours est à la recherche d’au moins quatre sapeurs-pompiers volontaires supplémentaires afin de combler son 
effectif.

Après épuisement de l’ordre du jour et discussions diverses, la séance est levée à 21h25.
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Séance du 26 mars 2021

1. Convention pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’études préalables sur le 
réseau de collecte des eaux usées 

Le réseau de collecte des eaux usées à Saint-Fargeau pose un certain nombre de problèmes. Dans ce cadre, 
Dominique CHARPENTIER a sollicité une assistance à la maitrise d’ouvrage de l’Agence Technique Départementale 
de l’Yonne pour la réalisation d’études préalables. Les honoraires de l’agence s’élèveront à 1.300 € HT pour quatre 
journées de travail et la municipalité sollicitera une subvention de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

2. Convention pour le recouvrement des redevances et taxes d’assainissement collectif 
SUEZ EAU France, sur le territoire de Saint-Fargeau (hors Septfonds), assure l’exploitation du service public de l’eau 
potable. Il convient donc de mettre en place une convention permettant à SUEZ d’effectuer la facturation, le 
recouvrement et le reversement de la redevance d’assainissement collectif. La convention a pris effet au 1er janvier 
2021 et son terme est fixé au 31 octobre 2029.

3. Définition du taux de promotion pour les avancements de grades 
4. Création de sept postes d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et suppression de sept postes 

d’adjoint technique territorial 
Afin de remercier les agents de notre commune pour leur investissement, le Conseil municipal a fixé le taux de 
promotion applicable à l’ensemble des agents promouvables remplissant les conditions requises pour pouvoir 
bénéficier d’un avancement au grade supérieur à 100%. Ce taux restera en vigueur tant qu’une nouvelle décision 
du conseil ne l’aura pas modifié.

Ainsi, pour l’année 2021, 7 adjoints techniques territoriaux (4 plein-temps et 3 mi-temps du groupe scolaire) ont été 
promus au rang de 2ème classe.

5. Demande de subvention au titre du fonds interministériel de prévention de la délinquance pour l’installation d’un 
système de vidéoprotection au pôle scolaire 

Jérémy BOUCHE expose le projet d’installation de trois caméras aux abords du pôle scolaire qui subit régulièrement 
des dégradations. Les images seront enregistrées pour une durée de quinze jours afin de pouvoir être exploitées 
par la gendarmerie en cas d’infractions constatées. Seuls deux élus et un agent seront habilités à accéder à ces 
données. 
L’opération reviendra à 3.721 € HT. Le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) pourra en 
financer jusqu’à 50%.

6. Aménagement de la Rue Raymond Guérémy : - Choix des entreprises de travaux - Demande de subvention à 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie - Demande de subvention au Conseil Départemental au titre des amendes 
de police 

Huit entreprises ont déposé une offre pour ce marché. Le règlement de consultation définissait des critères de 
sélection de l’entreprise et AXAN TP s’est ainsi vu attribué le marché. L’offre de base de l’entreprise AXAN TP s’établit 
à 656.005,31 € hors-taxe, à laquelle pourra s’ajouter des variantes pour un montant maximum de 71.190,18 € hors-
taxe. 
Ces travaux pourraient être subventionnés par l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, par
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l’Etat au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux, par l’Agence de l’Eau et le Conseil Départemental. 
Ces subventions pourraient s’élever jusqu’à un montant de 299.455 €. 

7. Aménagement de la Rue Raymond Guérémy - Avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre 
L’entreprise titulaire de la maitrise d’œuvre a été rachetée. Il a donc fallu prendre une délibération pour accepter 
l’avenant de transfert de marché.

8. Réfection de la couverture du gymnase : - Approbation de l’avant-projet définitif (APD) - Avenant n°1 au marché 
de maîtrise d’œuvre 

Le maître d’œuvre a transmis l’avant-projet définitif (APD) qui comprend le désamiantage, la reprise de la charpente 
et le remplacement de la couverture avec la mise en place d’une isolation, le remplacement des luminaires existants 
par un système à LED et la peinture de la charpente qui sera dorénavant apparente. Le programme initial était 
estimé à 198.000 € hors-taxe. Suite à des évolutions demandées (en termes énergétiques) ou subies du fait de 
contraintes techniques ou règlementaires (principalement le désamiantage et la charge induite par la production 
d’énergie) ont porté l’avant-projet définitif à un montant de 333.451 € hors-taxe. 
La rémunération du maître d’œuvre étant forfaitaire, il faut approuver un avenant pour la porter à 37.743,34 € 
hors-taxe.

9. Convention de partenariat pour l’animation du réseau Pass musées « À Musée-vous » 
Le Pass Musée a été institué en 2017 sous l’impulsion de la Communauté de Communes de Puisaye-Forterre. Un 
partenariat avec les communes porteuses d’un musée labellisé « Musée de France » (le Musée du Grès, la Maison 
de la Mémoire Potière, le Musée Colette, le Musée de l’Aventure du Son et le Musée d’Art et d’Histoire de Puisaye) 
a été initié afin de créer une offre culturelle attractive. Ce projet constitue une offre contribuant à développer 
les flux entre les différents musées et à renforcer la lisibilité de l’offre muséale du territoire, à apporter des outils de 
professionnalisation des agents d’accueil. Ce dispositif a été reconduit d’année en année depuis. Aujourd’hui, afin 
de renforcer ce dernier, les quatre communes membres du réseau souhaitent poursuivre l’action initiée en 2020 afin 
d’assurer la communication et la promotion des musées du territoire. 
Cette action, en commun accord entre les parties, sera portée par la commune de Villiers Saint-Benoît. La participation 
financière revenant à chaque commune comprend la prise en charge d’un emploi de chargé de développement à 
temps plein pendant 2 mois, ainsi que les frais techniques associés, pour un maximum de 1.500 €.

10. Participation au financement du « Bus C7 Lieux »
Madame DAGREGORIO présente le projet de l’association « Ces 7 Lieux » qui souhaite acquérir et aménager 
un autobus d’occasion, avec des matériaux de récupération, pour en faire un espace de rencontre mobile. Ils 
sollicitent un financement auprès de la commune de Saint-Fargeau à hauteur de deux-cents euros. Le Conseil 
municipal le leur accorde.

11. Affaires diverses
Travaux de mise en conformité des branchements d’assainissement 
Une rencontre a eu lieu entre le maire, l’entreprise SCHMIT TP et le bureau d’études BEREST afin de programmer 
les travaux de mise en conformité des branchements d’assainissement. Ceux-ci devraient commencer le 19 avril et 
dureront six mois pour quarante-six résidences concernées. La moitié a déjà reçu la visite d’un huissier afin de réaliser 
un constat avant travaux.
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Déploiement de la fibre optique 
L’entreprise BYON, retenue par le Conseil Départemental de l’Yonne afin de déployer la fibre sur l’ensemble du 
territoire, réalise actuellement un inventaire des installations du réseau Orange. Les travaux sont prévus pour se 
dérouler durant le 1er semestre 2022 pour le raccordement de la fibre optique jusqu’aux limites des propriétés. 
L’opérateur retenu par l’abonné réalisera le raccordement entre la limite de propriété et l’intérieur des bâtiments. 
Un travail devra être mené afin de revoir l’adressage et le numérotage des propriétés, notamment dans les lieux-dits. 
Un Nœud de Raccordement Optique (NRO) préfabriqué sera installé Route de Saint-Amand et plusieurs Sous-
Répartiteurs Optiques (SRO) seront installés sur le domaine public dans le bourg de Saint-Fargeau. 

École élémentaire
Dans les écoles, des systèmes de désinfection des mains des enfants à partir d’eau salée ont été installés. L’eau 
salée remplace ainsi le gel hydroalcoolique. 

Après épuisement de l’ordre du jour et discussions diverses, la séance est levée à 21h10.

Séance du 15 avril 2021

L’ordre du jour du Conseil municipal portait sur les comptes de gestion 2020, administratif 2020 et primitif 2021 
du Musée de l’Aventure du Son, du Camping La Calanque, du Service de l’Eau et de l’Assainissement et de la 
Commune. Les comptes et budgets, consultables sur le site de la mairie via le compte-rendu de la réunion du Conseil 
municipal du 15 avril 2021, ont été approuvés.

1. Affaires diverses
« Les Prés de Puisaye » 
Cette année encore, l’absence de Foir ’geaulaise, manifestation appréciée du dimanche de Pentecôte, Patricia 
BLONDET et Clotilde DAGREGORIO ont proposé et lancé l’organisation d’un nouvel événement nommé « les Prés 
de Puisaye ». Il s’agit d’un marché de producteurs locaux, dont les participants sont en cours de sélection. Il se 
déroulera au cœur du village le dimanche 23 mai prochain, sous réserve et en accord avec les mesures sanitaires 
qui seront en vigueur à cette date. 

Site internet de la Mairie
Clément CHEN indique que la nouvelle version du site internet de la Mairie sera très prochainement consultable à 
la même adresse que le précédent. Elle est en cours d’élaboration depuis plusieurs semaines pour qu’il soit le plus 
complet possible dès sa mise en ligne. 

Après épuisement de l’ordre du jour et discussions diverses, la séance est levée à 21h10.
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H A B I T A T - U R B A N I S M E

Nous vivons dans une ville qui a la chance de posséder des bâtiments remarquables et, pour certains, classés. Nous 
ne voyons pas forcément ce qui forme l’écrin : les maisons, nos maisons, vos maisons.
Chacune d’entre elles a sa propre valeur patrimoniale, son histoire. 
Si vous souhaitez entreprendre des travaux, et à plus forte raison, si ceux-ci sont visibles par toutes et tous, il convient 
de satisfaire à une démarche administrative. 
Toute construction, tout agrandissement d’un bâtiment, toute modification de façade nécessite une autorisation 
administrative. 
Selon le cas, il s’agira d’un Permis de Construire ou d’une Déclaration Préalable de Travaux. 
Des services sont à votre disposition pour vous aider à établir les dossiers correspondants et à étudier les éventuelles 
possibilités d’aides financières. 

PLAN LOCAL D’URBANISME

Chaque commune dispose d’un PLU, plan local d’urbanisme, qui définit les réglementations d’urbanisme en fonction 
de la zone dans laquelle se situe le terrain où est envisagée la nouvelle construction : 

- Nature des constructions autorisées (habitation, activités…) ;
- Caractéristiques du terrain, accès, viabilisation, etc. ;
- Implantation du bâtiment par rapport aux limites du terrain ;
- Hauteur et densité de la construction, - pente des toitures, matériaux autorisés, etc. ;
- Conditions particulières pour une zone inondable, un lotissement, une zone de protection d’un monument  
 classé… 

Ces dispositions sont garantes de l’unité architecturale du quartier et de la ville. Elles ont pour but de valoriser le 
patrimoine commun et par conséquent le bien de chacun. 

« La façade d’une maison n’appartient pas à celui qui la possède, mais à celui qui la regarde. » 
Lao-Tseu (vers 500 avant notre ère)

Le découpage en zones découle de l’affectation principale de la zone : habitation, activités, agriculture, zone 
naturelle… 

LE SECTEUR DE PROTECTION D’UN MONUMENT HISTORIQUE

Saint Fargeau a la chance de posséder cinq monuments historiques et un patrimoine urbain extrêmement riche. Le 
PLU a donc prévu un secteur sauvegardé. 
Dans ce secteur, toute intervention sur le bâti existant fait l’objet d’une consultation de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (la DRAC) par l’intermédiaire de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). 
Les préconisations de ce dernier doivent obligatoirement être respectées.
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LE PERMIS DE CONSTRUIRE

Le Permis de Construire est une autorisation d’urbanisme concernant toute construction nouvelle ou agrandissement 
de plus de 20 m². 
Dans certains cas, le recours à un architecte est obligatoire. 
La demande s’effectue sur le formulaire Cerfa n° 13406*06 et doit être accompagnée de plusieurs pièces 
nécessaires à l’instruction du dossier, selon les cas : 

- Plan de situation du terrain sur la commune ; 
- Plan de masse précisant l’implantation de la construction sur le terrain, les accès et les raccordements aux 
divers réseaux ; 
- Plan en coupe indiquant le profil du terrain et la hauteur des bâtiments ; 
- Notice descriptive présentant le projet, les matériaux, les coloris, etc. ;
- Les plans de la construction et les plans de façade et des toitures ; 
- Représentation de l’aspect extérieur ;
- Documents graphiques et photographiques permettant d’apprécier l’insertion dans l’environnement. 

Le délai d’instruction est de deux à quatre mois selon le nombre de services à consulter. 

LA DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX

La Déclaration Préalable de Travaux est l’autorisation administrative qui concerne les travaux dont l’importance est 
moindre et inférieure à 20 m². 
Elle concerne également tous les travaux effectués sur l’aspect extérieur des constructions, tels que réfection de 
toiture ou de ravalement, modification des menuiseries et des vitrines, modification des matériaux ou des couleurs… 
Elle s’effectue sur le formulaire Cerfa n° 137003*06 et doit être accompagnée de plusieurs pièces nécessaires à 
l’instruction du dossier, selon les cas : 

- Plan de situation du terrain sur la commune ; 
- Plan de masse précisant l’implantation de la construction sur le terrain, les accès et les raccordements aux 
divers réseaux ;
- Les plans de la construction et les plans de façade et des toitures ; 
- Représentation de l’aspect extérieur ; 
- Représentation ; 
- Documents graphiques et photographiques permettant d’apprécier l’insertion dans l’environnement. 

Le délai d’instruction est de un mois ou deux mois si l’ABF doit être consulté.

H A B I T A T - U R B A N I S M E
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AIDES

La DRAC par l’intermédiaire de l’Architecte des Bâtiments de France et le CAUE, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et d’Environnement, sont susceptibles de vous aider. 
Saint-Fargeau est en train de mettre en place avec la Fondation du Patrimoine un dispositif appelé «Fonds Façades» 
qui, en partenariat avec l’Architecte des Bâtiments de France, pourra permettre d’accéder à des avantages fiscaux. 
Les modalités seront prochainement précisées. Par ailleurs, il a été créé une Commission Municipale d’Urbanisme 
dont le rôle est d’assister les Fargeaulais dans leurs démarches. 
Un conseiller se tiendra à leur disposition à la mairie, sur rendez-vous, le mercredi matin les semaines impaires et le 
samedi matin les semaines paires. La Commission a également pour rôle de veiller à la bonne exécution des travaux 
ayant fait l’objet des demandes d’autorisation. 

CONSTRUCTIONS SANS DEMANDE

Construire sans autorisation représente une infraction au Code de l’Urbanisme. 
Celle-ci peut faire l’objet d’un procès-verbal augmenté d’un transfert au Tribunal de Grande Instance habilité 
à prononcer un arrêt immédiat des travaux, voire leur démolition, ou l’obligation de la mise en conformité des 
constructions. 
L’infraction peut être constatée plusieurs années après la réalisation des travaux et peut faire l’objet d’amende 
allant de 2 000 à 6 000 € par m². 
Par ailleurs, en cas de vente du bien, le notaire sera dans l’obligation de demander la régularisation des autorisations 
de construire pour pouvoir procéder à la rédaction des actes.

 

H A B I T A T - U R B A N I S M E
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DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE

es travaux préliminaires ont commencé avec la société YCONIK : inventaire des lignes et poteaux téléphoniques 

existants, recensement des bâtiments à équiper, localisation des futures installations...

Le parcours de la fibre :

• un Nœud de Raccordement Optique (NRO), local technique faisant le lien entre le réseau national et le réseau local. 

Il sera situé au début de la route de Saint-Amand et pourra desservir jusqu’à 5000 foyers ;

• trois Sous Répartiteurs Optiques (SRO), nœuds intermédiaires pouvant desservir jusqu’à 500 foyers, répartis sur la 

commune (Avenue Michel de Toro, Avenue de la Grande Mademoiselle et au départ de la Route de Septfonds) ;

• des Points de Branchements Optiques (PBO), situés dans un rayon de 100 mètres autour des habitations et locaux à 

équiper, pouvant approvisionner 5 ou 6 foyers ;

• des Points de Terminaison Optiques (PTO), dans les logements.

Les câbles optiques emprunteront le même chemin, soit en aérien, soit en souterrain, que les câbles cuivre actuels d’Orange.

L’évolution du déploiement de la fibre dans l’Yonne est consultable sur le site du département :

www.yonne.fr/territoire/amenagement-numerique

En tapant votre adresse, vous pourrez prendre connaissance de la date prévisionnelle à laquelle des offres d’accès 

seront disponibles chez vous.

L’adressage
La qualité et la précision de nos adresses est une condition indispensable au développement du Très Haut Débit. Vous 

aurez besoin d’une adresse « reconnue » pour souscrire votre abonnement auprès d’un fournisseur d’accès internet.

Une adresse précise, c’est aussi :

• un meilleur accès aux informations et aux services: livraisons, distribution du courrier, soins...

• un gain de temps pour les services d’urgence ;

• une optimisation des temps de trajet grâce à la fiabilité des données GPS ;

• pour les entreprises, une meilleure organisation de la distribution des marchandises et des prestations de service.

Sur notre commune, plus de la moitié des voies présentent un défaut de numérotation (voies qui n’ont aucun numéro, ou 

partiellement numérotées). Cela impacte 286 foyers ou entreprises.

Dans le cadre de la mise à jour (obligatoire) de la Base Adresses Nationale, un projet d’amélioration de la qualité de 

l’adressage est actuellement à l’étude pour Saint-Fargeau et Septfonds.

Nous serons amenés à attribuer des noms de rues dans les quartiers qui n’en possèdent pas encore, comme par exemple 

les Gâtines de la Royauté. Peut-être avez-vous des idées, des souhaits pour votre rue. Nous attendons vos propositions. 

La dénomination des voies sera ensuite actée par une délibération du conseil municipal.

Rendez-vous à la boîte à idées de la mairie !

L



24

LA CLASSIQUE PUISAYE-FORTERRE

‘Yonne a toujours été une terre du cyclisme. Par le passé, elle a accueilli notamment Paris Nice et le Tour de 

l’Avenir à Toucy, le Tour de France à Saint Fargeau, Paris-Auxerre. En 2021, c’est la Communauté de Communes de 

Puisaye-Forterre qui postule pour une épreuve sportive de haut niveau.

La Puisaye-Forterre est un formidable terrain de jeu ! Par la multiplicité de ces lieux de pratique du cyclisme, elle est 

une véritable terre d’excellence pour les cyclistes. Sa stratégie repose sur trois piliers forts : la complémentarité avec les 

communes de Puisaye-Forterre, un parcours tracé uniquement sur son territoire, une organisation reconnue sur le plan 

national à long terme.

Le Vélo Club de Toucy, dont sont son équipe première est classée en national 2, œuvre à la réalisation de cette course 

cycliste appelée « la Classique Puisaye-Forterre ». 

La première édition de cette course Elite aura lieu le dimanche 26 septembre 2021. Le peloton sera constitué de coureurs 

de 1ere et 2ème catégorie, soit le niveau amateur le plus élevé. Avec une distance de 160 Km et un dénivelé de 1900 

mètres sur des profils de routes variés, il est certain que l’on entendra parler du vainqueur dans un futur proche. La classique 

Puisaye-Forterre deviendra une course de référence.  

Séduite par tous ces ingrédients, la Municipalité de Saint Fargeau n’a pas hésité à s’engager, d’autant que le cyclisme est 

aussi un sport de partage et d’amitié. Saint-Fargeau donc, ville départ, est prête à accueillir les équipes des coureurs rue 

du stade en matinée. Les spectateurs pourront assister à la présentation des coureurs au podium.

Puis à 12h30, le peloton sera libéré par Monsieur le Maire et fera tranquillement un passage découverte dans notre centre 

historique. Le départ réel se fera devant l’entreprise LOUAULT, également partenaire de l’épreuve.  

Direction Bléneau et que du bonheur ce sera de voir les cyclistes sur les routes des étangs, des forêts, des vallées 

champêtres, du plateau de Forterre, ces montées et descentes inclassables avec ça ou là des accélérations, des 

échappées pour le classement des grimpeurs ou des sprinters et un scénario que personne ne peut écrire à l’avance ; Le 

tout encadré par une équipe de bénévoles impliqués jusqu’à l’arrivée à Toucy.

L
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HORAIRES DE PASSAGE

Communes Classement KM Moyennes

MS MG Cumul 42 44

St Fageau - départ 0 12:30 12:30

St Privé 8 12:41 12:41

Bléneau MS 13 12:49 12:48

Lavau 26 13:07 13:05

Arquian MS 33 13:17 13:15

St Amand 39 13:26 13:23

Treigny 49 13:40 13:37

Ste Colombe 55 13:49 13:45

St Sauveur MG 61 13:57 13:53

Saints 67 14:06 14:01

Fontenoy 72 14:13 14:08

Levis MS 74 14:16 14:11

La Bruère 76 14:19 14:14

Sementron 79 14:23 14:18

Chastenay MG 82 14:27 14:22

Ouanne 84 14:30 14:25

Leugny 89 14:37 14:31

Moulins / Ouanne 93 14:43 14:37

Sauilly 97 14:49 14:42

Diges 100 14:53 14:46

Pourrain MG 104 14:59 14:52

Beauvoir 111 15:09 15:01

Parly MS 115 15:14 15:07

Toucy / D955 MG 122 15:24 15:16

Dracy 1 130 15:36 15:27

Toucy / D955 - 2 135 15:43 15:34

Dracy 2 143 15:54 15:45

Toucy / D955 - 3 148 16:01 15:52

Dracy 3 156 16:13 16:03

Toucy - Arrivée 160 16:19 16:08

LA CLASSIQUE PUISAYE-FORTERRE
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RANDONNEZ !

u départ du camping de la Calanque ont été créés par l’association « À chacun son chemin en Puisaye-Forterre » 

en liaison avec la commission tourisme de la commune :

• un circuit pédestre de 4.5 km intitulé « La Coupure du Lac du Bourdon ». Ce parcours sera balisé dans le courant 

de l’été ;

• un circuit vélo de 11,7 km intitulé « Le Grand Tour du Lac du Bourdon ».

Deux autres parcours pédestres sont en cours de réflexion dont un qui partirait du centre de Saint-Fargeau pour aboutir 

dans les jardins du déversoir du Bourdon. Ces circuits ne seront effectifs qu’après concertation avec les différents 

intervenants et riverains.

D’autres projets qui permettront de relier le Bourdon aux grands sites touristiques sont en cours d’élaboration. Le circuit 

vélo de « Peintures murales en Puisaye - Sainte-Anne, Saint-Pierre et Saint-Fiacre » est déjà mis en ligne sur Internet depuis 

2018 et fait près de 30 km.

Outre la création et le balisage, l’association « À chacun son chemin » trace et décrit les parcours sur le site Internet 

Visorando. Cela permet de découvrir notre territoire grâce à la mobilité douce avec des propositions adaptées à toutes 

et tous.

Il ne vous reste plus qu’à chausser vos baskets et profiter de notre belle nature.

A
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4,5 km

11 km

RANDONNEZ !
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PANNEAU POCKET - POINT ANNUEL

epuis presqu’un an, vous êtes plus de 390 utilisateurs de smartphones à suivre vos communes sur l’application 

PanneauPocket. Cette application vous permet de partager en temps réel les informations de vos communes 

afin de maintenir un lien avec vous. Toutes les associations sont les bienvenues pour nous faire part de leur 

reprise de cours et de compétitions ainsi que leurs manifestations. Nous ne manquerons pas de diffuser vos résultats et vos 

rencontres sur l’application. N’hésitez pas à télécharger l’application PanneauPocket sur votre smartphone et suivre vos 

communes en tapant Saint-Fargeau ou 89170 et cliquer sur le cœur jaune. À très vite sur Panneau Pocket !

Les informations de votre mairie directement dans votre poche 

Notre but : Être au service des habitants avant tout

Utilisation simple et gratuite pour les habitants :
• Télécharger l’application via le site internet 

de la mairie sur votre smartphone ou votre 
tablette

• Entrer le nom de votre commune, Saint 
Fargeau/Septfonds

• Cliquer sur un cœur pour l’ajouter à vos favoris 
et recevoir les notifications au quotidien 

Champs d’informations large :
• Travaux en voiries, coupures réseaux
• Manifestations
• Réunions associations
• Dates conseil municipal,
• Alerte météo
• Rendez-vous importants sur votre commune… 

et recevoir les notifications au quotidien 

Pas de smartphones, pas de tablettes :
Vous trouverez une lettre d’informations dans les 
services publics et chez les commerçants de votre 
commune. Un bulletin municipal est également 
déposé dans votre boite aux lettres deux fois 
par an.

Difficulté à installer l’application :
Venez en Mairie on vous expliquera tout !

Moins coûteux que l’achat et l’entretien d’un panneau d’affichage lumineux au centre de la commune 
et plus proche de vous !

D
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ranchissons ses lourdes portes… le cimetière, tout à la fois étrange et familier, s’élève à flanc de coteau jusqu’à 

la petite chapelle Sainte-Anne dont le modeste clocher se détache, au-delà, sur le paysage champêtre et 

l’immensité du ciel. Depuis ce belvédère, le regard englobe la multitude des sépultures*. D’abord serrées de façon 

aléatoire autour de la chapelle, les tombes sont organisées plus bas, de chaque côté des allées et forment des sortes 

de labyrinthes au gré des alignements approximatifs. C’est que, depuis le 16è siècle, les Fargeaulais, génération après 

génération, ont ici enseveli leurs morts.

Tous, illustres ou inconnus, humbles ou puissants, sont réunis dans ce cimetière qui reflète l’histoire de Saint-Fargeau. Il suffit 

de s’approcher des tombes pour y lire, gravés dans la pierre, des patronymes typiquement poyaudins ou bien, les noms de 

personnalités qui ont compté dans la vie de la cité. Les guerres ont laissé de nombreuses traces : les soldats de 1871, les 

Poilus, les victimes civiles et militaires de la seconde guerre mondiale, les jeunes gens tombés en Algérie ; ils demeurent là.

Et puis, le cimetière reflète également les goûts des familles, goûts liés, par ailleurs, à l’histoire de l’art funéraire. Chaque 

sépulture est singulière. Une famille peut montrer son statut en érigeant un monument imposant. D’autres familles, sur des 

stèles ouvragées et ornementées, expriment un sentiment d’affection envers le défunt ou une certaine ferveur religieuse. 

Ici et là, une simple croix de fer, un peu bancale et rouillée subsiste sur une parcelle abandonnée où poussent un lierre 

envahissant ou quelques modestes fleurs sauvages…

Aussi bien, alors que le cimetière est d’abord un lieu destiné au recueillement des familles et à la mémoire des défunts qui 

y reposent, il doit être considéré comme faisant partie du patrimoine communal méritant d’être préservé et mis en valeur.

Le « nouveau » cimetière ajouté à « l’ancien » dans les années 1960 n’offre pas cette valeur patrimoniale : ses tracés sont 

géométriques et les sépultures présentent une certaine uniformité. Cependant, c’est un espace clair, ouvert, accessible et 

qui offre des possibilités d’innovations et d’aménagements paysagers.

Dans cet esprit, le Conseil municipal a pris une délibération pour la reprise de quarante concessions échues et pour initier 

les procédures de reprise. La liste de ces concessions échues avec le nom des concessionnaires est affichée à l’entrée du 

cimetière et dans le hall de la mairie ; un petit panneau d’information est déposé devant chaque concession concernée.

F

*Les registres et fichiers ont été mis à jour : on compte 1023 concessions dans l’ancien cimetière.

LA LONGUE HISTOIRE DE NOTRE CIMETIÈRE...
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LE CHANTIER DE L’ÉGLISE : LES COMPAGNONS SONT À L’ŒUVRE

n devine encore, malgré l’épaisse cage de fer qui la ceinture, la silhouette familière de notre église. La troisième 

tranche des travaux se poursuit, avec son solide échafaudage, dans des conditions de sécurité et d’accessibilité 

optimales pour tous les intervenants. 

À présent, sur le versant nord, la restauration de la charpente et la pose de la couverture sont terminées. Les couvreurs 

ont monté les tuiles jusqu’au dernier palier de l’échafaudage, puis les ont choisies une à une en variant les origines pour 

panacher les teintes. 

Au niveau de la façade, les raccords de maçonnerie sont en cours. Sur les contreforts, les maçons ont pioché pour 

remplacer les premières pierres. Elles seront, ensuite recouvertes de plomb. 

Le chantier avance maintenant sur le versant sud et son pavillon. La restauration de la charpente et la reprise des bois sont 

en cours. Il s’agit d’une phase délicate et complexe. Les charpentiers qui sont ici à l’œuvre doivent, à chaque avancée, 

composer avec des éléments inattendus qui sont mis à jour et ajuster chaque pièce. On les a vus et entendus, juchés sur 

les hautes passerelles, lourde pièce de bois à l’épaule, échanger avant de réaliser un assemblage compliqué. 

Les surprises ne manquent pas ; à chaque réunion de chantier, des éléments nouveaux, relevés et identifiés par les 

compagnons, doivent être  traités.  Comme on le voit sur les croquis de l’architecte, des solutions sont à inventer au cas 

par cas. Ainsi, des trous dans des briques devront-ils être obturés. Il est apparu également qu’un contrefort est décollé de 

la façade. La tête de ce contrefort est très détériorée et doit être restaurée. Les travaux de maçonnerie et de taille de 

pierre suivront au fur et à mesure de l’avancement de la charpente et de la couverture. 

La fin n’est plus très loin. Au cours de l’été, les fidèles et les visiteurs pourront de nouveau admirer l’église avec ses pans de 

toiture aux couleurs changeantes, son clocher avec ses délicates colonnettes, et sa façade de grès sombre illuminée par 

le soleil du soir. 

O
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LE CHANTIER DE L’ÉGLISE : LES COMPAGNONS SONT À L’ŒUVRE

Croquis de Bruno Decaris, maître d’oeuvre du chantier, tirés des comptes-rendus  :

 3 
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LE CHANTIER DE L’ÉGLISE : LES COMPAGNONS SONT À L’ŒUVRE
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Cette rubrique concerne l’actualité des lois et des services publics qui peuvent vous être utiles au quotidien. 
À l’avenir, elle pourra aussi comporter des éléments chiffrés sur la situation ou les évolutions de nos communes.

LA NOUVELLE CARTE NATIONALE D’IDENTITE

De la taille d’une carte bancaire, elle entrera en vigueur à compter du 2 août 2021, conformément à l’application 

d’un règlement du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 20 juin 2019. Cette carte peut 

également servir à son titulaire de titre de voyage, certains États (UE et hors UE) l’acceptant au même titre que le passeport.

Les conditions de renouvellement et de délivrance

Les motifs de demande en vigueur restent inchangés  : première demande, renouvellement du titre arrivant à expiration 

dans moins de 6 mois, renouvellement suite à perte ou vol, renouvellement pour changement d’état civil ou changement 

d’adresse.

Durée de validité

La validité de ce nouveau titre est de 10 ans. Une carte nationale d’identité (CNI) en cours de validité au 2 août 

prochain sera toujours valable. À compter d’août 2031, les CNI ancien modèle dont la date de validité sera postérieure 

à cette date, permettront aux titulaires d’attester de leur identité sur le territoire national, mais ne permettra pas de voyager 

dans les autres pays européens.

Conservation des empreintes

Afin de lutter contre l’usurpation d’identité,  la nouvelle carte prend la forme d’une puce, comme celle des cartes bancaires. 

Lors d’un passage des frontières, certaines gares et certains ports, les cabines de contrôles pourront lire la puce de la 

carte (tout comme celle des passeports biométriques). Les forces de l’ordre pourront lire la puce de la carte nationale 

d’identité, en cas de contrôle. 

RAPPEL : les habitants des communes de Septfonds et St-Fargeau doivent s’adresser à la  Maison France Service de 

Bléneau (située à côté de la mairie – 03.86.74.82.28) ou à la mairie de Toucy (03.86.44.28.44) pour l’établir en prenant 

un rendez-vous par téléphone.
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LE SAVIEZ-VOUS ?

ALLO SERVICE-PUBLIC 3939 DEVIENT ACCESSIBLE GRATUITEMENT AUX PERSONNES SOURDES OU 

MALENTENDANTES

Le 3939 délivre des informations sur les droits, les obligations et les démarches à accomplir dans certains domaines : droit 

du travail dans le secteur privé, logement et urbanisme, consommation, concurrence, sécurité des produits, procédures en 

justice, civile ou pénale, droit de la famille, des personnes ou des successions, droit des étrangers, des associations ou 

l’état civil.

Ce service de renseignement par téléphone est désormais accessible aux personnes sourdes ou malentendantes à 

partir de l’application ACCEO solution multi-supports pour tablette, smartphone et ordinateur permettant de faciliter les 

échanges grâce à trois modes de communications possibles :

• la transcription instantanée de la parole ;

• la visio-interprétation en langue des signes française (LSF) ;

• le visio-codage langue française parlée complétée (LPC).

Sur un plan pratique, l’opérateur ACCEO prête sa voix à la personne sourde ou malentendante, afin qu’elle 

puisse communiquer avec l’administration.

INSTALLATION DES COMPTEURS LINKY

Suite à une directive européenne du 13 juillet 2009, les compteurs électriques Linky remplacent progressivement les 

compteurs d’électricité  existants.  Le déploiement de l’installation des nouveaux compteurs a commencé en 2015 et 95 

% des foyers devraient fin 2021 en être équipés. Notre territoire n’y échappe pas. 

Son installation est effectuée par ENEDIS (entreprise de service public),  gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, 

quel que soit votre fournisseur. 

VOUS AVEZ MOINS DE 30 ANS ? VOUS SOUHAITEZ CONNAITRE LES AIDES ADAPTÉES À VOTRE SITUATION ? 

CULTURE, EMPLOI, LOGEMENT, SANTÉ, PERMIS DE CONDUIRE …

Un simulateur à destination des jeunes est mis en ligne par le ministère du Travail dans le cadre du « plan 1 jeune, 1 solution ».

Le détail avec service-public.fr/particuliers/actualites/A14862 ».
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Comment ça marche ? 

Le compteur électrique LINKY est « communicant ». Il fournit directement vos données de consommation d’électricité à 

ENEDIS. Grâce à un système de signaux électriques (le courant porteur en ligne ou CPL), la transmission est automatique.   

Il peut recevoir et transmettre des informations à distance, sans intervention à domicile. Il enregistre la consommation 

quotidienne et globale de votre foyer en kWh.

Vos données  de consommation d’électricité sont transmises  par télétransmission (sécurisée par un système de cryptage) à 

ENEDIS qui transmet ensuite au fournisseur d’électricité. Celui-ci établit la facture sur la base de votre consommation réelle.

Comment  se passe l’installation ? 

Après un courrier d’ENEDIS envoyé à chaque foyer détaillant les modalités d’installation du compteur, celle-ci sera réalisée 

par un technicien agréé partenaire. L’intervention sans frais, ne nécessite pas de travaux d’aménagement. Le nouveau 

compteur sera installé au même endroit.

Quels avantages pour le consommateur ? 

• ll peut suivre ses dépenses quotidiennes.

• Ses factures sont établies sur la base du relevé de consommation réelle sans déplacement d’un technicien. Il n’y a 

donc plus  d’estimations ni de régularisations. Le consommateur  peut bénéficier d’un accompagnement par mail de 

la part d’EDF pour suivre l’évolution de la consommation du ménage.

Est-ce que l’installation du compteur LINKY est obligatoire et puis-je refuser son installation? 

Il faut d’abord noter qu’en tant que propriétaire du logement, le compteur électrique n’est pas la propriété du 

propriétaire de l’habitation.

En effet, selon l’article L. 322-8 du code de l’énergie et l’article 29 de LOI nº 2015-992 29 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 aout 2015, le compteur électrique qu’il soit ancien ou nouveau (Linky) 

appartient aux collectivités (c’est-à-dire syndicat d’énergie), qui confient la gestion au gestionnaire du réseau de 

distribution d’électricité Enedis (ex ERDF) par le biais d’un contrat de concession.

Pour les compteurs se trouvant à l’intérieur de l’habitation (non-accessible par Enedis), les clients (propriétaires ou non du 

logement approvisionné en électricité) ont l’obligation de permettre l’accès aux compteurs à Enedis.

Toutefois, si le jour-même de la pose, un particulier s’oppose catégoriquement à l’installation du compteur communicant, 

l’opération n’aura pas lieu. Le technicien Enedis n’a aucunement le droit de forcer la porte du logement concerné 

pour procéder au remplacement du compteur sans le consentement du client .

Répondant à un sénateur en janvier 2020, la ministre de la Transition écologique et solidaire (Elisabeth Borne) a estimé
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LE SAVIEZ-VOUS ?

qu’une personne est en droit de refuser l’entrée dans la propriété privée des techniciens d’Enedis pour l’installation 

du compteur Linky. Toutefois, les personnes refusant Linky chez eux ne pourront profiter des avantages tarifaires 

qu’apporte ce nouveau compteur. Le déploiement des compteurs intelligents et communicants Linky est donc prévu par la 

loi et les consommateurs sont donc légalement dans l’obligation d’accepter l’installation de Linky.

Enedis doit néanmoins respecter le droit à la propriété et avoir recueilli l’accord nécessaire du consommateur pour la 

communication de ses données. À savoir : pour les personnes refusant le compteur Linky pendant toute la période de 

déploiement gratuit, l’installation d’un futur compteur électrique en cas de défaillance risque d’être payant pour le client 

après fin 2021. Les opposants à l’installation se verront par ailleurs facturer des frais notamment pour le déplacement de 

l’agent d’Enedis pour le relevé de l’index de consommation sur les anciens compteurs, voire des frais  pour non-respect 

de la loi.

Quelles conséquences de l’installation d’un compteur LINKY pour ma santé ? 

Il faut savoir dans un premier temps que le compteur Linky ne communique pas sans fil, comme le font un téléphone portable 

ou encore une box wifi, mais utilise la technologie CPL (Courant Porteur de Ligne). C’est le passage des données dans les 

câbles électriques qui émet des ondes à très faible niveau . Selon l’ADEME ou encore l’OMS (Organisation Mondiale de 

la Santé), les ondes émises par le Linky seraient en moyenne 30 fois moins importantes que celles émises par des plaques 

à induction et 2 fois moins importantes qu’une box wifi. Elles sont plus faibles que les ondes émises par un réfrigérateur ou 

un téléphone portable. 

Qu’en est-il de la puissance et de la défaillance  du compteur LINKY ?

La disjonction fréquente du compteur Linky n’est pas due à une défaillance, mais à une puissance de compteur inadaptée. 

Concrètement, cela arrive lorsque la puissance souscrite par le foyer est trop faible par rapport à sa consommation. Dans 

ce cas, le foyer devra demander à augmenter la puissance de son compteur afin de régler le problème. Cette intervention 

est gratuite la première année suivant la pose du compteur Linky .

Est-ce que je vais changer de fournisseur en changeant de compteur électrique ? 

Le changement de compteur électrique n’a aucun impact sur le contrat ni le fournisseur d’électricité. Le client reste donc 

chez le même fournisseur après l’installation du compteur Linky. Cela n’empêche cependant pas de comparer les fournisseurs 

et changer d’offre si l’on trouve un abonnement plus adapté. Le changement de fournisseur est toujours gratuit et sans 

contrainte, peu importe son type de compteur.

Pour toute question : 

www.enedis.fr ou appeler le numéro vert gratuit Linky 0 800 054 659

Conseiller EDF : 09 69 32 15 15 (prix d’un appel local) et le site particulier.edf.fr
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BOÎTES À LIVRES

Vous aimez lire?

Deux Boîtes à Livres vous attendent, l’une au 

Bourdon devant la cabane des maîtres nageurs, 

l’autre sur la place de la mairie de Septfonds.

Une troisième est à la disposition des vacanciers 

au camping de la Calanque près du bureau 

d’accueil.

Livres Jeunesse, romans régionaux, historiques, 

policiers, science fiction... Servez-vous!

JUMELAGE

Vous avez sûrement remarqué qu’un magnifique 
banc de relaxation a été installé sur la place 
devant notre musée de l’Aventure du son !
Ce banc nous a été offert par nos amis 
d’Hermeskeil, lors de leur visite en juin 2019 au 
titre du jumelage.
Nous les remercions vivement pour ce précieux 
cadeau.
Quand le contexte sanitaire le permettra, le 
comité de jumelage organisera à nouveau 
des rencontres, moments privilégiés de partage 
d’amitié et de fraternité entre nos deux villes.

RÉAMENAGEMENT DES RUES ET DES RONDS-POINTS

Dans le cadre de l’aménagement de la rue Raymond GUEREMY et la rénovation de la rue des Sarments, 
la municipalité envisage d’organiser une consultation publique pour recueillir l’avis des riverains.

Il vous sera proposé une opération de déminéralisation des rues et un aménagement des espaces 
(retrait des surfaces de bitume pour y installer de la végétation) au profit de la qualité de vie et de la 
bio-diversité. Pour visualiser des exemples de réalisations, vous pouvez consulter le site de Chedigny 
(www.chedigny.fr).

D’autre part, une réflexion globale sur le réaménagement de la place Hermeskeil et des entrées de ville 
est en cours.

Vous pouvez nous faire part de vos propositions. Une boîte à idée est à votre disposition à la mairie.

RESTAURATION DES LAVOIRS

Le projet de restauration du lavoir Saint-Pierre 
à Septfonds et de celui des Augustins à Saint-
Fargeau a été validé par l’architecte des Bâtiments 
de France et la Fondation du Patrimoine.
Les travaux commenceront cet automne avec 
l’aménagement du Ru du Bourdon et la réfection 
concomitante des fondations du lavoir des 
Augustins, endommagées par les crues de 2016.
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e nouveau, dans notre église, chacun peut le regarder : Saint Marien, représenté sur le tableau restauré, se tient 

dans son habit sombre, assis sous un arbre, loin du monde, recueilli et veillant sur son troupeau. En fait, il revient de 

très loin ; après avoir subi d’affreuses lacérations en 1996, le tableau est resté oublié pendant 23 ans dans un atelier de 

restauration. 

En 2019, la commune et l’association « Histoire et Patrimoine de Saint-Fargeau » 

ont ouvert une souscription en partenariat avec la Fondation du Patrimoine. Cette 

souscription a permis de financer les travaux longs et complexes qui ont redonné vie 

à Saint Marien.

Il faut dire qu’aux valeurs esthétique et historique de ce tableau s’ajoute une valeur 

sentimentale. En effet, Saint Marien était un saint très populaire et vénéré en Puisaye 

dans le haut Moyen âge. 

Désormais, il offre à tous, fidèles ou visiteurs, sa bienveillante présence.

a Résidence du Moulin de l’Arche, propose un service de portage de repas à domicile sur Saint-Fargeau et Septfonds.

Ce service permet à des personnes âgées isolées qui ne peuvent plus accomplir seules l’ensemble des actes de la 

vie courante de rester chez elles. Le passage quotidien du livreur aide également à conserver un lien social crucial.

Les cuisiniers de l’équipe restauration de la maison de retraite de Saint-Fargeau attachent beaucoup d’importance à la 

qualité et à la diversité des repas servis.

Pour satisfaire les exigences du plus grand nombre, trois options sont proposées :

1. le déjeuner simple : entrée, plat, fromage, dessert, pain pour 9 €

2. le déjeuner et le souper : entrée, plat, fromage, dessert, pain + potage, fromage, fruit pour 9,40 €

3. le déjeuner et le dîner : entrée, plat, fromage, dessert, pain + potage, plat, pain, fromage, fruit pour 9,99 €

D

L

PORTAGE DES REPAS A DOMICILE 

LE RETOUR DE SAINT-MARIEN
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BONNE RETRAITE !

La municipalité de Saint-Fargeau souhaite une bonne retraite à Madame Patricia ECLACHE .

Arrivée à Saint-Fargeau pour se rapprocher de sa famille dans les années 2000 après plus de 20 ans en région pari-

sienne, c’est en 2003 que la collaboration avec la mairie a commencé.

« Les bâtiments communaux de Saint-Fargeau, je les connais tous, même à Septfonds. » Camping, bibliothèque, gendar-

merie, chapelle, cinéma, mairie …, ils n’ont plus de secret pour elle. « Et les écoles, j’en ai vu des enfants ! »

Elle a passé de bons moments et a connu de bonnes relations de travail. Les enfants lui semble plus difficiles qu’avant. Le 

bon moment pour prendre une retraite largement méritée que débutera cet été.

Les régimes spécifiques (diabétique, hyposodé, sans-sel, …) et les textures alimentaires (modifiée, hachée, mixée) sont pris 

en compte. Vous pouvez bénéficier de ce service aussi bien pour un seul repas que pour tous les repas de la semaine.

Les menus varient régulièrement et une fois par mois, un menu à thème est proposé (un questionnaire de satisfaction vous 

est présenté régulièrement).

La livraison des repas s’effectue du lundi au samedi, le matin (double livraison le samedi).

Pour tout renseignement complémentaire et pour toute inscription, merci de contacter l’EHPAD de Saint-Fargeau au 

03 86 74 00 85 (du lundi au vendredi de 9h à 17h30) ou par mail : contact@ehpad-stfargeau.fr
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La Puisaye-Forterre incarne un savoir-faire reconnu pour les métiers d’art, et 
plus particulièrement pour la céramique. Cette particularité s’est imposée 
dans le temps, et a été complétée par d’autres formes de création qui sont 
venues étayer cette offre.

À travers son positionnement touristique et sa marque « En Bourgogne, 
la Puisaye a du génie », l’Office de Tourisme développe une stratégie 
de promotion permettant de renforcer cette identité artistique. C’est 
pourquoi, en 2021, l’Office de Tourisme ouvre un espace de ventes de 
30 m² dédié à l’artisanat d’art local, au sein du bureau d’information 
touristique de Saint-Fargeau. Cet espace se veut une véritable vitrine 
des savoir-faire.

L’espace présentera des expositions/ventes thématiques, tout au long de 
l’année, et une boutique de Noël.

Nous vous y attendons nombreux et nombreuses.

LA BOUTIQUE « ART’D’ICI » : 
UNE NOUVELLE VITRINE 
D’ARTISANAT D’ART, A 
SAINT-FARGEAU

Toujours mobilisés pour mettre en valeur le riche passé de Saint-Fargeau, 
les membres de l’association « Histoire et Patrimoine » ont orienté leurs 
recherches sur l’histoire des industries de notre ville.

Depuis l’Antiquité, deux matières premières abondantes dans la région, le 
fer et le bois, ont été exploitées.  Ainsi, deux longues traditions d’activités 
artisanales puis industrielles se sont-elles perpétuées au cours des siècles : la 
métallurgie et la transformation du bois. Cette longue histoire sera présentée 
et documentée dans les prochains numéros du Bulletin de l’association.

De plus, dans le cadre des Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins, 
dont le thème national est L’ARBRE, vie & usages, l’association a choisi 
de présenter une exposition sur un moment historique et emblématique de 
l’industrie du bois à Saint-Fargeau.

Retenez dès à présent les dates des 26 et 27 juin pour venir à la 
découverte de notre patrimoine industriel et connaître l’histoire de 
Saint-Fargeau sous un jour nouveau.
À cette occasion, le Bulletin n°3 de l’association sera présenté. 
L’exposition se poursuivra durant le mois de juillet.

JOURNÉES DU PATRIMOINE 
DE PAYS ET DES MOULINS
26 et 27 JUIN

LA BOUTIQUE DES ARTISANS d’ART
ART d’ ici
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Tous les amateurs de nature et de loisirs de plein air peuvent se réjouir : au Bourdon, si les pluies abondantes du 
printemps ont perturbé les longs weekends de mai, elles ont aussi insufflé un beau renouveau de la nature. Les 
arbres, les prairies offrent un foisonnement de verdure, de couleurs intenses et le lac reste à un très haut niveau.

Pour les longues journées d’été, chacun pourra profiter de ce beau décor naturel et se livrer aux multiples 
activités proposées.

Bien sûr, comme chaque année, la plage et la baignade sont en libre accès. La baignade est surveillée tous 
les jours en juillet et en août et la qualité de l’eau est contrôlée. La pêche est toujours une activité très prisée et 
différents types de pêche sont praticables. Chaque pêcheur doit se munir d’un permis et respecter le règlement 
édité par la Fédération de la pêche de l’Yonne. La voile, le canoë, l’aviron, le paddle, le pédalo : les choix ne 
manquent pas pour les adeptes de la navigation. On peut randonner à pied, à cheval, à vélo. Les amateurs 
d’images, les amoureux de la faune et de la flore, auront tout loisir de capter des instants magiques.

Pour se restaurer, on peut s’installer à l’ombre des grands arbres de l’aire de pique-nique à La Calanque. 
Différents types de restauration sont aussi proposés. Le camping offre une villégiature privilégiée pour les estivants 
qui souhaitent profiter de la nuit en pleine nature.

Cependant, la fragilité et l’équilibre naturel de ce site sont menacés par certaines pratiques néfastes des 
activités et le non-respect des règlements. Il est de la responsabilité de chacun que le Bourdon reste un lieu tout 
à la fois préservé et convivial.

L’ÉTÉ AU BOURDON

OFFICE DE TOURISME DE PUISAYE-FORTERRE

Redécouvrez votre village dans le cadre d’une visite guidée par 
une guide conférencière :
  
Vendredi 16 juillet - 18h00 Saint-Fargeau
Visite avec Inez Van Noort du bourg avec ses cours d’eau et du beffroi
Rdv devant le château – 7€ /  gratuit moins de 16 ans
En savoir + et réservation au 03.86.41.50.30
 
Samedi 28 août - 21h00 Saint-Fargeau
Visite aux lanternes avec Inez Van Noort pour découvrir les ombres du 
passé, le long des rues du bourg et les abords du château.
Rdv devant l’entrée du château - 7€ / gratuit moins de 16 ans
En savoir + et réservation au 03.86.41.50.30

Les 18 juillet et 29 août, de 

9h à 12h30, des randonnées 

guidées sont organisées au 

réservoir du Bourdon. 

Réservation obligatoire sur 

www.sb-guide-en-puisaye.fr 

(Vous y trouverez également 

d’autres dates et lieux de 

randonnées en Puisaye cet 

été.)

RANDONNÉES GUIDÉES
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MAMMOUTH FEST
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DÉCÈS
D’octobre 2020 à mai 2021

Patrick TARIN décédé le 20 octobre 2020

Marie MONA décédée le 6 novembre 2020

Frédéric CHAMAILLARD décédé le 12 novembre 2020

Micheline MERCIER décédée le 21 novembre 2020

Khair MILAD DANIEL décédé le 25 novembre 2020

Jack SAUJOT décédé le 31 juillet 2020 

Alain DELCROIX décédé le 6 décembre 2020

Ginette GRILLON décédée le 9 décembre 2020

Mohamed BOUGANGHI décédé le 29 décembre 2020

Bernard TISSIER décédé le 2 janvier 2021

Henriette LE CAM décédée le 2 février 2021

Danièle HIPEAU décédée le 6 février 2021

Christiane FORNESI décédée le 9 février 2021

Antoine PASCIAK décédé le 10 février 2021

René Alex Maurice COLLARD décédé le 2 mars 2021

Antoinette Marguerite Rita de GENTILE décédée le 4 mars 2021

Raymonde GAUCHOT décédée le 4 avril 2021

Jeanne BOULMIER décédée le 15 mars 2021

Nicole GRENON décédée le 10 avril 2021

Jacques FROGER décédé le 11 avril 2021

Simone COQUILLAT décédée le 12 avril 2021

Philippe GANGNEUX décédé le 16 avril 2021

Christian JOLIOT décédé le 17 avril 2021

Daniel LANGLOIS décédé le 20 avril 2021

Gérard MATHIEU décédé le 20 avril 2021

Pierre DE BUYSER décédé le 29 avril 2021

David MUZARD décédé le 1er mai 2021

Jean-Marie BARACH décédé le 7 mai 2021

Jean GRENON décédé le 15 mai 2021

Pierre-Etienne GUÉRIN décédé le 22 mai 2021

Christian COUTY décédé le 23 mai 2021

Leenderd VAN ZON décédé le 27 mai 2021

MARIAGE
D’octobre 2020 à mai 2021

PETIT Antony et THIBAUT Meg-Anne 
le 27 mars 2021

NAISSANCES
D’octobre 2020 à mai 2021

Tilly TAMBORINI RENAUDEAU 
née le 3 novembre 2020

Aymen Ahmed BENEMMANE 
né le 16 novembre 2020

Camille LAROCHE ROUSSELET 
née le 17 décembre 2020

Léandre THIBAUT PETIT 
né le 6 mars 2021

Nino PEPIN COCU 
né le 10 mars 2021

Paulin GASSELIN 
né le 4 avril 2021

Louis d’ASTORG 
né le 19 mai 2021

LE CARNET
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MOBIGO - 03.80.11.29.29

Être présent 10 min à l’avance
Masque obligatoire
Paiement directement dans le car

Ticket unitaire : 1,50 €
Carnet de 10 tickets : 15 €
Abonnement mensuel : 40 €

AUXERRE SAINT-FARGEAU SAINT-FARGEAU AUXERRE

LUNDI, MARDI ET JEUDI (hors jours fériés)
Départ :
• Auxerre Lycée Fourier : 17h40
• Auxerre Gare Routière : 17h53
Arrivée à Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 18h43

MERCREDI (hors jours fériés)
Départ :
• Auxerre Lycée Fourier : 12h20
• Auxerre Gare Routière : 12h23
Arrivée à Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 13h23

VENDREDI (hors jours fériés)
Départ :
• Auxerre Lycée Fourier : 17h40
• Auxerre Gare Routière : 17h53
Arrivée à Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 18h43

DU 1er SEPTEMBRE AU 30 JUIN
(circule jours fériés et veilles de jours de fériés de vacances)
Départ :
• Auxerre Gare SNCF : 17h30
Arrivée à Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 18h35

P É R I O D E      S C O L A I R E P É R I O D E      S C O L A I R E

LUNDI (hors jours fériés et circule jours de rentrée scolaire)
Départ de Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 6H35
Arrivée :
• Auxerre Arquebuse : 7h25
• Auxerre Gare Routière : 7h30
• Auxerre Lycée Fourier : 7h44

MARDI À VENDREDI (hors jours fériés)
Départ de Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 6h35
Arrivée :
• Auxerre Arquebuse : 7h25
• Auxerre Gare Routière : 7h30
• Auxerre Lycée Fourier : 7h44

DU 1er SEPTEMBRE AU 30 JUIN
LUNDI À VENDREDI (circule jours fériés)
Départ de Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 7h25
Arrivée :
• Auxerre Gare SNCF : 8h20
• Auxerre Arquebuse : 8h30

SAMEDI (circule jours fériés)
Départ de Saint-Fargeau Promenade du Grillon à 12h40
Arrivée :
• Auxerre Arquebuse : 13h25
• Auxerre Gare SNCF : 13h35

VENIR À SAINT-FARGEAU



VENIR À SAINT-FARGEAU

VOYAGE 2000 - 03.86.74.07.51

Réservation obligatoire dans les 24h
Aucun service les jours fériés (sauf ponts)
Être présent 10 min à l’avance
Masque obligatoire

Tarif : 28 € le trajet
Transport du vélo : 20 €

SAINT-FARGEAU PARIS

MERCREDI
Départ de Saint-Fargeau Mairie : 13h20
Arrivée à Paris (12 place d’Italie-café de France) :  15h30

JEUDI ET VENDREDI
Départ de Saint-Fargeau Mairie : 8h30
Arrivée à Paris (12 place d’Italie-café de France) :  11h10

SAMEDI
Départ de Saint-Fargeau Mairie : 7h05
Arrivée à Paris (12 place d’Italie-café de France) :  9h30

DIMANCHE
Départ de Saint-Fargeau Mairie : 17h20
Arrivée à Paris (12 place d’Italie-café de France) :  20h00

PARIS SAINT-FARGEAU

MERCREDI, JEUDI ET VENDREDI
Départ de Paris (12 place d’Italie-café de France)  : 16h00
Arrivée à Saint-Fargeau (Abri bus Promenade du grillon) : 19h00

SAMEDI
Départ de Paris (12 place d’Italie-café de France)  : 10h15
Arrivée à Saint-Fargeau (Abri bus Promenade du grillon) : 12h35

DIMANCHE
Départ de Paris (12 place d’Italie-café de France)  : 20h00
Arrivée à Saint-Fargeau (Abri bus Promenade du grillon) : 
Horaires sur appel téléphonique selon circulation
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CONTRIBUTIONS ET REMERCIEMENTS

CONTACTS ET INFORMATIONS

MAIRIE DE SAINT-FARGEAU

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h. Mercredi de 8h30 à 12h.

Adresse postale
4, Avenue du Général Leclerc
89170 Saint-Fargeau

Téléphone et mail
03.86.74.01.41
mairie@saint-fargeau.fr

MAIRIE DE SEPTFONDS

Horaires d’ouverture
Secrétariat ouvert le mardi de 16h à 18h
Permanence du Maire-délégué le samedi de 10h 
à 11h.

Adresse postale
Place de la Mairie
89170 Septfonds

Téléphone et mail
03.86.74.03.65
mairie.septfonds@orange.fr

Communes de 
Saint-Fargeau
et Septfonds

Vous pouvez rencontrer vos élus sur rendez-vous en mairie de Saint-Fargeau (possibilité de répondre aux 
questions architecturales avec Hervé Sustrac) : semaines impaires, le mercredi de 14h à 16h / semaines paires, 

le samedi de 9h à 11h.

PÉRIODE HIVERNALE (du 1er novembre au 31 mars)
• Mardi 14h - 17h
• Vendredi 9h - 12h
• Samedi 14h -17h

HORAIRES DÉCHETTERIES

PÉRIODE ESTIVALE (du 1er avril au 31 octobre)
• Mardi 14h - 17h
• Vendredi 9h - 12h
• Samedi 14h - 17h

Suivez votre commune

Pour la protection de 
l’environnement, ce bulletin 
est intégralement imprimé 

sur papier recyclé.


